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1. OBJET DE LA PRÉSENTE NOTE 

UŶe deŵaŶde d’autoƌisatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale a ĠtĠ dĠposĠe le Ϭϯ/Ϭϰ/ϮϬϭϴ pouƌ le Pƌojet UƌďaiŶ Boƌdeauǆ 
Brazza. La DDTM de la GiƌoŶde, paƌ uŶ Đouƌƌieƌ eŶ date du ϮϬ/Ϭϲ/ϮϬϭϴ, daŶs le Đadƌe de la phase d’eǆaŵeŶ du 
dossier, a formulé des demandes de compléments, à fournir sous 2 mois. Ce courrier est joint en annexe 1. 

En raison de la nature des demandes, Bordeaux Métropole a sollicité la DDTM pour obtenir un allongement du 
délai de 2 mois pour instruire les demandes de compléments. Le délai a été porté au 20/10/2018 par un courrier 
en date du 25/07/2018. Ce délai a été reporté au 20/11/2018 par un courrier en date du 15/10/2018. 

La présente note répond aux demandes de compléments formulées dans le courrier du 20/06/2018. 

2. PROCÉDURE LOI SUR L’EAU – EVALUATION DES IMPACTS RELATIFS AU RISQUE 
INONDATION 

Question 1 

Des impacts résiduels localement importants demeurent en phase transitoire et à terme au droit de deux tiers 
extérieurs 

. Au niveau du bâtiment de la société Sud-Ouest, les iŵpaĐts de l’oƌdƌe de +ϳĐŵ au dƌoit des Ƌuais de 
chargement. 

Extrait du DAE 

 

La société Sud-Ouest a été informée officiellement de cet impact très localisé. Une réunion technique 
d’ĠĐhaŶge et uŶ ĐoŶstat suƌ site oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs le ϭϴ/Ϭϳ/ϮϬϭϵ.  

Après visite sur site, la suƌĐote loĐalisĠe de +ϳĐŵ, faisaŶt passeƌ les hauteuƌs d’eauǆ ŵaǆiŵales de ϭϴĐŵ à 
25cm, a été considérée comme acceptable et saŶs auŶĐuŶ iŵpaĐt foŶĐtioŶŶel ou autƌe suƌ l’aĐtivitĠ de Sud-
Ouest. AuĐuŶ aŵĠŶageŵeŶt Ŷi tƌavauǆ spĠĐifiƋues Ŷ’est doŶĐ à pƌĠvoiƌ. 

Un courrier de Sud-Ouest, pƌeŶaŶt aĐte de Đet iŵpaĐt, et l’aĐĐeptaŶt, est joiŶt eŶ aŶŶeǆe Ϯ de la pƌĠseŶte 
note.  

Question 1 (suite) 

. Et, au droit des parcelles du Grand Port Maritime de Bordeaux occupées par la société Balineau. Le long 
de la GaƌoŶŶe, uŶe ƌehausse du Ŷiveau d’eau ŵaǆiŵal Đoŵpƌise eŶtƌe +ϮĐŵ et +ϭϬĐŵ est ideŶtifiĠe eŶtƌe 
les îlots Aϰ et Aϱ. L’aƌguŵeŶtaiƌe pƌoposĠ daŶs le dossieƌ pouƌ justifieƌ l’aĐĐeptatioŶ d’uŶ tel Ŷiveau Ŷe 
gaƌaŶtit pas l’aďseŶĐe de vulŶĠƌaďilitĠ des ďâtiŵeŶts et de leuƌ usage. UŶe solutioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle doit 
être trouvée avec cette entreprise à défaut de trouver des solutions compensatoires sur Brazza 

Extrait du DAE. 
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Le dossieƌ d’autoƌisatioŶ fait appaƌaitƌe des iŵpaĐts hǇdƌauliƋues suƌ les paƌĐelles du Grand Port Maritime 
de Bordeaux, occupées par la société BALINEAU, daŶs le Đadƌe d’uŶe autoƌisatioŶ d’oĐĐupatioŶ teŵpoƌaiƌe 
du domaine public maritime, en bord de Garonne, au droit du secteur Brazza (ilots A3-A4-A5). 

Rappelons, que les impacts sont évalués pour chaque phase opérationnelle du projet Brazza, soit 3 fois. La 
3ème phase correspond à la situation du projet à termes, une fois l’iŶtĠgƌalitĠ du pƌojet Bƌazza ƌĠalisĠ. 

Ces impacts sont les suivants : 

- uŶe ƌehausse du Ŷiveau d’eau ŵaǆiŵal de + ϭ Đŵ est ideŶtifiĠe tƌğs loĐaleŵeŶt au Ŷiveau de la zoŶe de 
dĠpôt de ŵatĠƌiel de ĐhaŶtieƌ situĠe au dƌoit de l’ilot Aϳ. Ces iŵpaĐts soŶt identiques pour les 3 phases 
d’ĠlaďoƌatioŶ des opĠƌatioŶs d’aŵénagement sur le secteur Brazza. Cet impact est acceptable. 

- uŶe ƌehausse du Ŷiveau d’eau ŵaǆiŵal Đoŵpƌise eŶtƌe de + Ϯ Đŵ et + ϭϬ Đŵ est ideŶtifiĠe tƌğs loĐaleŵeŶt 
(au droit des îlots A4 et A5) pouƌ les phases d’aŵĠŶageŵeŶt Ϯ et ϯ du seĐteuƌ Bƌazza uŶiƋueŵeŶt ;pas 
d’iŵpaĐt eŶ phase 1). Cette zone s’ĠteŶd du poste de contrôle du pont Chaban-Delŵas à l’ouest jusƋu’à 
un local situé à l’est de la parcelle. 

Ces iŵpaĐts, situĠs eŶ dehoƌs de l’eŵpƌise du secteur Brazza, sont rappelés ci-apƌğs à l’aide de Đaƌtogƌaphies 
spécifiques centrées sur cette zone, de manière à mieux apprécier les impacts observés : 

 

Impacts hydrauliques maximaux – Evènement TEMPETE+20 cm – Phase 3 

La figure suivante présente la localisation des zones impactées sur la photographie aérienne de la zone 
;Boƌdeauǆ MĠtƌopole ϮϬϭϲͿ et paƌ ƌappoƌt à l’eŵpƌise des paƌĐelles « Balineau ». 

 

Localisation des zones impactées – Evènement TEMPETE+20 cm – Phase 3 

L’aŶalǇse de Đes deuǆ Đaƌtes montre que les parcelles « Balineau » ne sont que très peu concernées par les 
impacts du projet. Les impacts principaux concernent des zones non bâties : 

- Le Quai de Brazza,  

- Les parcelles Bordeaux Métropole situées au droit du poste de contrôle du pont Chaban-Delmas. 

Les figures suivantes présentent des zooms sur les 9 zones ponctuellement impactées sur les parcelles 
« Balineau » afiŶ d’Ġvalueƌ fiŶeŵeŶt Đes iŵpaĐts loĐalisĠs. 

Ces figuƌes pƌĠseŶteŶt ĠgaleŵeŶt les poiŶts de ĐalĐuls du ŵodğle ŵis eŶ œuvƌe daŶs le Đadƌe de l’Ġtude 
hǇdƌauliƋue ƌĠalisĠe paƌ ARTELIA daŶs le Đadƌe de l’ĠlaďoƌatioŶ du dossieƌ d’autoƌisatioŶ poƌtĠ paƌ Boƌdeauǆ 
Métropole. 
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Zoom 1 - Impacts hydrauliques maximaux – Evènement TEMPETE+20 cm – Phase 3 

Un premier zoom est fait sur l’aŶgle sud-ouest des parcelles est le plus impacté. ϯ zoŶes d’iŵpaĐts soŶt 
identifiées : 

- Une rehausse de 16 cm, sur 1 point de calcul, sur une surface de quelques m². Sur cette zone, la hauteur 
d’eau est de 9 cm en configuration actuelle contre 25 cm environ en configuration aménagée. 

Ce seĐteuƌ est uŶe zoŶe de statioŶŶeŵeŶt des vĠhiĐules et Ŷe fait pas l’oďjet d’uŶe aĐtivitĠ spĠĐifiƋue de 
la paƌt de l’eŶtƌepƌise. La ƌehausse oďteŶue Ŷ’a pas d’iŶĐideŶĐe suƌ la vulŶĠƌaďilitĠ de Đette zoŶe au 
regard des enjeux en présence (pas de risque accru pour les véhicules, ni de modification des conditions 
d’aĐĐğs et/ou d’ĠvaĐuatioŶͿ. 

- Sur ce secteur, oŶ ĐoŶstate ĠgaleŵeŶt uŶe ƌehausse de ϯ Đŵ à l’aploŵď d’uŶ aďƌi ;toituƌe ďlaŶĐheͿ, 
ouvert sur les 4 façades, comme le montre la photo ci-après. La ƌehausse oďteŶue Ŷ’a pas d’iŶĐideŶĐe 
sur la vulnérabilité de cette zone au regard des enjeux en présence, à savoir du stockage de matériel à 
usage de travaux maritimes. 

 

Zoom 1 – Zone de stationnement et abri ouvert – Angle Sud-ouest 

- Une ƌehausse de ϭ,Ϯ Đŵ suƌ le ďâtiŵeŶt ;toituƌe ŶoiƌeͿ suƌ le ďâtiŵeŶt situĠ à l’est du zooŵ ϭ. 

Ce bâtiment est actuellement surélevé de 2 marches par rapport au terrrain naturel. L’altiŵĠtƌie aĐtuelle 
est de 5,15 m NGF environ (topographie donnée par le LIDAR de 2016). Pouƌ l’ĠvğŶeŵeŶt de ƌĠfĠƌeŶĐe, 
le Ŷiveau d’eau de paƌt et d’autƌe de Đe ďâtiŵeŶt vaƌie eŶtƌe ϱ,ϯϱ m NGF au nord et 5,20 m NGF au sud, 
soit 15 à 20 cm. Ϯ ŵaƌĐhes, d’uŶe hauteuƌ ŵoǇeŶŶe de ϭϱ Đŵ ƌĠhaussaŶt le ďâtiŵeŶt, l’iŶtĠƌieuƌ de Đe 
bâtiment Ŷ’est pas iŶoŶdĠ pouƌ l’ĠvğŶeŵeŶt de ƌĠfĠƌeŶĐe. 

Au Ŷiveau de Đe ďâtiŵeŶt, le ŵodğle iŶdiƋue des iŵpaĐts Ŷuls suƌ l’eŶseŵďle de sa façade, à l’eǆĐeptioŶ 
du coin sud-ouest où uŶ iŵpaĐt de ϭ,Ϯ Đŵ est oďteŶu, Đe Ƌui Ŷ’eŶtƌaîŶeƌa pas d’iŶoŶdatioŶ de l’iŶtĠƌieuƌ 
du bâtiment. 

Le bâtiment restant hoƌs d’eau et aucun impact aux abords de celui-ci Ŷ’ĠtaŶt ideŶtiiĠ,  Ŷous pouvoŶs 
conclure à une non-aggravation du risque au niveau du bâtiment, pour ses usages et ses occupants du 
fait de l’aŵĠŶageŵeŶt du seĐteuƌ Bƌazza. 

 

Zoom 1 – Bâtiment angle est 
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Zoom 2 - Impacts hydrauliques maximaux – Evènement TEMPETE+20 cm – Phase 3 

Un deuxième zoom est réalisé dans la partie centrale des parcelles « Balineau ». Le modèle indique quelques 
points isolés avec des rehausses inférieures à 2 cm.  

Suƌ Đette zoŶe, la hauteuƌ d’eau ŵaǆiŵale atteinte, y compris la rehausse, est comprise entre 15 et 30 cm. 
Cette zoŶe seƌt de de stoĐkage pouƌ du ŵatĠƌiel ŶoŶ seŶsiďle à l’eau ;stoĐkage eǆtĠƌieuƌ ŶoŶ pƌotĠgĠ des 
intempéries), comme illustré sur la photographie ci-après. 

 

Zoom 2 – StoĐkage de ŵatĠƌiel iŶseŶsiďle à l’eau 

A Ŷoteƌ Ƌu’uŶ bâtiment est présent sur ce secteur. Il situé en zone non inondable en situation actuelle comme 
en situation projet. Il Ŷ’Ǉ a doŶĐ pas d’aggƌavatioŶ du ƌisƋue pouƌ Đelui-ci (occupants et activités). 

 

Le caractère isolé des impacts identifiés, leur très faible intensité (> 2cm) et les enjeux concernés (zone de 
stoĐkage eǆtĠƌieuƌe de ŵatĠƌiel ŶoŶ seŶsiďle à l’eauͿ peƌŵetteŶt de justifieƌ du caractère acceptable de ces 
impacts. 
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Impacts hydrauliques maximaux – Evènement TEMPETE+20 cm 

Un troisième zoom est réalisé dans la partie nord des parcelles « Balineau ». Le modèle indique quelques 
points isolés avec des rehausses très faibles, 1,3 cm maximum, limitée à un seul point de calcul pour chaque 
zone. Comme pour la partie centrale, ces zones sont actuellement des zones de stockage de matériels 
iŶseŶsiďles à l’eau. 

Le caractère non-impactant et de non-aggravation du risque pour les tiers du fait des aménagements prévus 
sur le secteur Brazza est également validé sur ce 3ème zoom. 

Au final, sur les parcelles Balineau, les impacts sont de 3 ordres : 

- au niveau de zones de stockage. Ces impacts sont compris entre 1 et 3 cm et portent sur des poches 
très locales (quelques m²) ; 

- Au Ŷiveau d’uŶ ďâtiŵeŶt, Ƌui est ŶoŶ iŶoŶdaďle pouƌ l’ĠvğŶeŵeŶt de ƌĠfĠƌeŶĐe aĐtuel et qui le reste 
pouƌ la ĐoŶfiguƌatioŶ iŶtĠgƌaŶt l’eŶseŵďle des aŵĠŶageŵeŶts du site de Bƌazza ; 

- Au Ŷiveau d’uŶ paƌkiŶg situĠ au sud-ouest. Une ƌehausse des Ŷiveauǆ d’eau ŵaǆiŵauǆ de ϭϬ à ϭ6 Đŵ 
est observée,sur quelques m² sur une zone déjà inondable actuellement. Cette rehausse est 
compatible avec les usages de ce secteur (stationnement ponctuel de véhicules particuliers). 

Cette analyse détaillée de chaque point, montre que les aménagements retenus sur le secteur Brazza ne 
gĠŶğƌeŶt pas d’aggƌavatioŶ du ƌisƋue pouƌ les oĐĐupaŶts et les aĐtivitĠs de l’eŶtƌepƌise BaliŶeau. 

Un courrier du Grand Port Autonome de Bordeaux, propriétaire du site, prenant acte de ces impacts, et les 
acceptant, est joint en annexe 3 de la présente note.  

 

Question 2  

Suƌ les fiĐhes de lots joiŶtes eŶ aŶŶeǆe ϯ de l’Ġtude hǇdƌauliƋue « cote de seuil et cote sous dalle », des précisions 
seront apportées concernant la topographie imposée au niveau du sol sous les tous les bâtiments transparents 
;…Ϳ 

L’aŶŶeǆe ϯ de l’Ġtude hǇdƌauliƋue, iŶitialeŵeŶt ŶoŵŵĠe « cote de seuil et cote sous dalle », est renommée 
« Prescriptions cotes de seuils, cotes sous dalles et cotes topographiques projets des espaces extérieurs, 

privés ou publics ». 

L’aŶŶeǆe ϯ de l’Ġtude hǇdƌauliƋue Đoŵpoƌte suƌ ĐhaƋue fiĐhe des Đotes topogƌaphiƋues pƌojet ƌepĠƌĠes daŶs 
la légende. 

L’aŶŶeǆe ϯ de l’Ġtude hǇdƌauliƋue, mise à jour, est jointe en annexe 4 de la présente note, indicée à la date 
de septembre 2018 sur chaque page. Elle a été mise à jour afin de remplacer le texte initial de la légende 
« topographie en configuration projet » par « Topogƌaphie eŶ ĐoŶfiguƌatioŶ pƌojet iŵposĠe à l’eŶseŵďle des 

espaces extérieurs, privés ou publics » 

Eǆtƌait AŶŶeǆe ϯ de l’Ġtude hǇdƌauliƋue eŶ date de mars 2018 

 

Eǆtƌait AŶŶeǆe ϯ de l’Ġtude hǇdƌauliƋue eŶ date de septembre 2018 

 

Question 2 (suite) 

;…Ϳ et le liŶĠaiƌe de tƌaŶspaƌeŶĐe ŵiŶiŵal iŵposĠ au Ŷiveau des différentes façades des bâtiments 

Concernant le linéaire de transparence minimal, il Ŷ’est pas iŵposĠ à Bƌazza. Les Ġtudes hǇdƌauliƋues, daŶs 
la ĐoŶfiguƌatioŶ du site Bƌazza, Ŷ’oŶt pas ĐoŶduit à ƌeteŶiƌ Đe tǇpe de pƌesĐƌiptioŶ. 

Les bâtiments transparents devƌoŶt pƌĠseŶteƌ des ouveƌtuƌes suffisaŶtes pouƌ peƌŵettƌe le passage de l’eau 
sous le bâtiment, en phase de remplissage et de vidange gravitaire.  

Si des façades sont mises en place, elles devront présenter un indice de vide de 30% minimum. 

Question 2 (suite) 
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Page 91/412, la carte et la légende sont illisibles (opacité et transparences) 

 

La carte est jointe en format A3 en annexe 6 et est présentée ci-dessous. 

 

 

 

Question 2 (suite) 

Page 300/412 – figure 228 ;  le « plan guide état final / opacité et transparence » doit également être présenté à 
une échelle lisible 

.  

Une nouvelle carte, plus lisible, est jointe en format A3 en annexe 7. Elle est également est présentée ci-
dessous. 
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Question 3  

Les mesures compensatoires provisoires imposées en phase 1 apparaissent dans les zones concernées mais le 
Ŷiveau à ƌĠtaďliƌ loƌs de l’aŵĠŶageŵeŶt de la phase Ϯ est à pƌĠĐiseƌ. 

Le Ŷiveau à ƌĠtaďliƌ est Đelui iŶdiƋuĠ suƌ les fiĐhes de lot pƌĠseŶtĠ daŶs le dossieƌ d’AutoƌisatioŶ.  

L’aŶŶeǆe ϯ de l’Ġtude hǇdƌauliƋue, nommée « cote de seuil et cote sous dalle »,  renommée dans le cadre de 
la présente note « Prescriptions cotes de seuils, cotes sous dalles et cotes topographiques projets des 

espaces extérieurs, privés ou publics » a été mise à jour afin de clarifier ce point. Elle est jointe en annexe 4 
de la présente note. 

Question 4  

La solutioŶ ĐoŵpeŶsatoiƌe ĐoŶĐeƌŶaŶt la suppƌessioŶ des iŵpaĐts suƌ la ƌue de QueǇƌies dĠfiŶie daŶs l’Ġtude 
hǇdƌauliƋue Pϴϴ pƌĠĐiseƌa l’eŵpƌise de la topogƌaphie Ƌui doiveŶt appaƌaîtƌe spĠĐifiƋueŵeŶt suƌ les fiĐhes de 
lots correspondantes.  

Cette solution ĐoŵpeŶsatoiƌe ĐoŶsiste à la ŵodifiĐatioŶ de l’altiŵĠtƌie de la voiƌie et des teƌƌaiŶs voisiŶs 
iŶitialeŵeŶt pƌoposĠe afiŶ de liŵiteƌ l’eǆteŶsioŶ de la pƌopagatioŶ des eauǆ. AiŶsi, la Ŷouvelle topogƌaphie 
est intégrée dans le plan guide final produit et dans les fiches de lot présentées. Le respect des cotes 
topographiques sur cette zone est, de la ŵġŵe ŵaŶiğƌe Ƌue paƌtout ailleuƌs daŶs l’eŵpƌise du pƌojet, la 
ĐoŶditioŶ iŶdispeŶsaďle au ƌespeĐt des ĐoŶĐlusioŶs de l’Ġtude hǇdƌauliƋue, ŶotaŵŵeŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt la Ŷon-
aggravation du risque pour les tiers. 

Il Ŷ’Ǉ a doŶĐ pas lieu de pƌoposeƌ uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe suƌ Đe seĐteuƌ, plus Ƌue suƌ l’eŶseŵďle des 
autres secteurs composant le site Brazza. 

L’aŶŶeǆe ϯ de l’Ġtude hǇdƌauliƋue, ŶoŵŵĠe « cote de seuil et cote sous dalle », renommée dans le cadre de 
la présente note « Prescriptions cotes de seuils, cotes sous dalles et cotes topographiques projets des 

espaces extérieurs, privés ou publics » intègre donc cette solution (de même que les fiches de lot présentées 
dans le ƌappoƌt de deŵaŶde d’autoƌisatioŶͿ. Elle est joiŶte eŶ aŶŶeǆe 4 de la présente note. 

Question 4 (suite) 

Le plan de nivellement des voies sera également produit 

L’aŶŶeǆe ϯ de l’Ġtude hǇdƌauliƋue, ŶoŵŵĠe « cote de seuil et cote sous dalle », renommée dans le cadre de 
la présente note « Prescriptions cotes de seuils, cotes sous dalles et cotes topographiques projets des 

espaces extérieurs, privés ou publics » figure les cotes de nivellement des voies. Afin de détailler ce point, 
un plan A0, reprenant les cotes topographiques projets prescrites daŶs le Đadƌe de l’aŶŶeǆe 4 à l’Ġtude 
hydraulique, a été produit. Il est joint annexe 5 de la présente note. 

 

 

 

 

Question 5 

Le dossieƌ iŶdiƋue Ƌue la phase ϭ de l’aŵĠŶageŵeŶt de Bƌazza iŶtğgƌe tƌois pƌojets ;Cogediŵ, Vinci et Eiffage). 
Vous pƌĠĐiseƌez si les peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe oŶt ĠtĠ aĐĐoƌdĠs et s’ils soŶt ĐoŶfoƌŵes aveĐ le plaŶ guide ϮϬϭϳ. À 
dĠfaut l’aĐĐoƌd des ďĠŶĠfiĐiaiƌes de Đes peƌŵis de ŵodifieƌ leuƌ pƌojet eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe doit ġtƌe appoƌtĠ 

Comme indiqué dans le Dossieƌ d’AutoƌisatioŶ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale, le pƌojet Bƌazza a fait l’oďjet du dĠpôt de 
plusieuƌs PA et PC avaŶt le dĠpôt du DAE. Depuis fiŶ ŵaƌs ϮϬϭϴ de Ŷouvelles deŵaŶdes d’autoƌisatioŶs oŶt ĠtĠ 
faites. A la date du Ϯϰ septeŵďƌe ϮϬϭϴ, les peƌŵis d’aŵĠŶager et de construire suivants ont été déposés sur 
Brazza :  

- ϰ peƌŵis d’aŵĠŶageƌ (PA) ont été déposés : 

o 2 PA ont été délivrés :  

▪ Studio Brazza, le 18 janvier 2018 

▪ Vilogia, le 6 février 2018 

o ϭ PA est eŶ Đouƌs d’iŶstƌuĐtioŶ : Domofrance 

o 1 PA a été refusé : VINCI (pour cause de non-conformité avec le DAE notamment) 

- 34 permis de construire (PC) ont été déposés : 

o 19 PC ont été délivrés 

o ϭ PC ModifiĐatif ;PCMͿ est eŶ Đouƌs d’iŶstƌuĐtioŶ 

o ϳ PC soŶt eŶ Đouƌs d’iŶstƌuĐtioŶs 

o 6 PC ont été refusés (pour cause de non-conformité avec le DAE notamment) 

 
Les arrêtés de refus correspondants sont joints en annexe 9 
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Question 6 

PIECE IV DU DOSSIER « EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET URBAIN » : des précisions sur le 
paragraphe 2.7 « Gestion du risque inondation » sont attendues notamment sur le respect des conditions de 
nivellement du plan guide 2017 et les informations pour trouver les éléments. 

Le paragraphe 2.8 « nivellement et déblais remblais associés » précise que la topographie des sols est guidée par 
un enseŵďle de ĐoŶtƌaiŶtes. Ces poiŶts peuveŶt ġtƌe ĐoŶtƌadiĐtoiƌes ŶotaŵŵeŶt la ƋuestioŶ de l’iŶoŶdatioŶ et 
de la gestioŶ des teƌƌes polluĠes. Il ĐoŶvieŶt doŶĐ d’iŶdiƋueƌ ĐlaiƌeŵeŶt Ƌue le plaŶ guide Ŷ’est pas ŵodifiaďle 
saŶs ĠvolutioŶ du dossieƌ de deŵaŶde d’autorisation environnementale et de renvoyer sur la pièce du dossier 
qui présente ce plan de nivellement. 

Coŵŵe iŶdiƋuĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, le ƌespeĐt des Đotes topogƌaphiƋues ƌeteŶues daŶs le Đadƌe de l’Ġtude 
hydraulique, est la condition indispensable au respect des conclusions de cette étude.  

Toute ĠvolutioŶ devƌa faiƌe l’oďjet d’aŶalǇses spĠĐifiƋue pouƌ eŶ ĐaƌaĐtĠƌiseƌ les iŵpaĐts suƌ le 
fonctionnement hydraulique sur la zone et le maintien ou non des conclusions sur la cohérence du 
projet avec les différents documents réglementaires traitant de la prise en compte du risque 
inondation. 

L’aŶŶeǆe ϯ de l’Ġtude hǇdƌauliƋue, ŶoŵŵĠe « cote de seuil et cote sous dalle » est renommée dans le 
cadre de la présente note « Prescriptions cotes de seuils, cotes sous dalles et cotes topographiques 

projets des espaces extérieurs, privés ou publics ». Elle est jointe en annexe 4 de la présente note. 

Un plan A0, reprenant les cotes topographiques projets prescrites daŶs le Đadƌe de l’aŶŶeǆe ϯ à l’Ġtude 
hydraulique, est joint en annexe 5 de la présente note. 

CoŶĐƌğteŵeŶt, le dĠpôt d’uŶ peƌŵis d’aŵĠŶageƌ ou d’uŶ peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe ŵet eŶ aĐtioŶ uŶe 
mécanique avec des rôles clairement définis au sein de Bordeaux Métropole.  

Après le dépôt du dossier en Mairie, le Centre Instruction des AOS du Service droit des sols du Pôle 
Teƌƌitoƌial de Boƌdeauǆ s’assuƌe de la ĐoŵplĠtude du dossieƌ. En cas de dossier incomplet, une demande 
de piğĐe;sͿ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe;sͿ peut ġtƌe eŶgagĠe, suspeŶdaŶt le dĠlai d’iŶstƌuĐtioŶ jusƋu’à leuƌ;sͿ 
dépôt(s), dans un délai maximum de 3 mois. Le dossier complet est envoyé en consultation auprès de 
diveƌs seƌviĐes iŶteƌŶes eǆpeƌts ou paƌteŶaiƌes eǆteƌŶes. C’est daŶs Đe Đadƌe Ƌue le Service du Projet 
Urbain (SPU) est ĐoŶsultĠ, daŶs l’oďjeĐtif de ƌeĐueilliƌ l’avis des AMO du pƌojet. Le ďuƌeau d’Ġtude 
teĐhŶiƋue a ŶotaŵŵeŶt la Đhaƌge de l’ĠŵissioŶ de l’avis suƌ le ƌespeĐt des Đotes altiŵĠtƌiƋues, des Đotes 
de seuil et de la transparence hydraulique. Il émet un avis favorable ou défavorable.  

Cet avis est transmis au Centre Instruction des AOS du Service droit des sols du Pôle Territorial de 
Bordeaux pour lui permettre de construire son arrêté favorable ou défavorable, qui sera mis à la 
sigŶatuƌe du Maiƌe, paƌ dĠlĠgatioŶ à l’Adjointe au maire chargée de l'urbanisme opérationnel, de 
l'habitat et des déplacements. 

Ainsi, eŶ Đas d’iŶĐohĠƌeŶĐe du pƌojet aveĐ le plaŶ guide et les fiĐhes d’ilots du DAE, la deŵaŶde du 
pétitionnaire est rejetée.  

 

 

Question 7 

Réalisation des VRD : certaines voies et réseaux secondaires seront réalisées par Bordeaux Métropole (places et 
bâtiments publics) conformément au plan guide. La topographie est définie dans les fiches de lots annexés à 
l’Ġtude hǇdƌauliƋue. CepeŶdaŶt l’eŵpƌise des voies ;puďliƋues ou pƌivĠesͿ est tƌop ŵoƌĐelĠe ; il manque certaines 
parties. Un plan de nivellement des voies devra donc être réalisé et joint au dossier. 

Un plan A0, reprenant les cotes topographiques projets prescrites sur les espaces publics et privés dans le 
Đadƌe de l’aŶŶeǆe ϯ à l’Ġtude hǇdƌauliƋue, est joiŶt eŶ aŶŶeǆe 5 de la présente note. 

Question 8 

En page 303, la définition des cotes de seuil à respecter est indiquée comme suit « les Đotes d’iŶoŶdatioŶ ƌeteŶues 
sont les cotes maximales observées suƌ l’eŵpƌise de l’îlot ou suƌ les voiƌies atteŶaŶtes. À l’ĠĐhelle de l’îlot, des 
Đotes d’iŶoŶdatioŶ peuveŶt ġtƌe ŵoiŶs iŵpoƌtaŶtes seloŶ la loĐalisatioŶ… ». Cette approche ne peut être validée. 
En effet, le respect des cotes de seuil est impératif pour assurer le respect du PPRi actuel et le niveau atteint par 
l’iŶoŶdatioŶ de ƌĠfĠƌeŶĐe Ƌuelle Ƌue soit la phase du pƌojet. De plus des Đotes soŶt ƌepoƌtĠes suƌ les fiĐhes de 
lots. 

Le DAE est modifié pour clarifier ce point.  

Le texte page 303 « A noter que les Đotes d’iŶoŶdatioŶ ƌeteŶues soŶt les Đotes ŵaǆiŵales oďseƌvĠes suƌ 
l’eŵpƌise de l’îlot ou suƌ les voiƌies atteŶaŶtes. A l’ĠĐhelle de l’îlot, des Đotes d’iŶoŶdatioŶ peuveŶt ġtƌe ŵoiŶs 
importantes selon la localisation : les cotes de seuil peuvent être affinées au niveau de chaque bâtiment » est 
supprimé. 

Il est remplacé par le paragraphe suivant : 

« Les éléments à considérer sont ceux relatifs à chaque bâtiment et fournis dans le cadre des fiches de lot, 
directement sur les bâtiments. Sur certains ilots, il peut exister des différences de cotes de seuil/cotes sous-
dalle eŶtƌe les diffĠƌeŶts ďâtiŵeŶts de l’ilot. C’est le Đas paƌ eǆeŵple suƌ l’ilot CϭϬ où les Đotes de seuil vaƌieŶt 
entre 5,50 m NGF et 5,25 m NGF selon les bâtiments. Dans le cadre des fiches de lots pƌoduites, l’eŶĐaƌt 
indique les différentes cotes de seuil et les cotes sous-dalle ƌelatives à l’ilot, Đoŵŵe suƌ l’eǆeŵple suivaŶt. » 

 

 

Le « Tableau 12 : Cote de seuils et cotes sous dalles maximales sur chaque îlot » du DAE est modifié pour 
supprimer « maximale » dans les en-têtes des colonnes. 
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Il est joint ci-dessous dans sa version amendée. 

 

 

 

 

 

Ilot
Cote de seuil

(m NGF)

Cote sous-dalle

(m NGF)

A1 5.25 -

A2 5.25 5.04

A3 5.25 5.18 - 5.19

A4 5.25 5.19

A5 5.25 - 5.50 5.20

A6 5.50 5.22

A7 5.50 5.24 - 5.27

A8 5.50 -

B1 5.25 -

B2 5.25 -

B3 5.25 -

B4 5.25 -

B5 5.25 -

B6 5.25 5.02 - 5.04

B7 5.25 5.02 - 5.04

B8 5.25 -

B9 5.25 -

C1 5.25 5.02 - 5.18

C2 5.25 5.02 - 5.03

C3 5.25 -

C-e4 5.25 -

C5 5.25 5.19

C6 5.25 5.07

C7 5.25 -

C-e8 5.25 -

C9 5.25 - 5.50 5.20

C10 5.25 - 5.50 5.13 - 5.20

C11 5.50 -

C12 5.25 4.86

C13 5.50 5.22

C14 5.50 5.16 - 5.22

C15 5.50 -

C16 5.50 5.16

Ilot
Cote de seuil

(m NGF)

Cote sous-dalle

(m NGF)

D1 5.50 5.24

D2 5.50 5.16

D3 5.50 5.16

D4 5.50 -

D5 5.50 -

D6 5.50 5.16

D7 5.25 - 5.50 5.16

E1 5.25 -

E2 5.25 -

E3 5.25 -

E4 - -

E5 - -

E6 5.25 4.90

E7-1 5.50 4.90

E7-2 5.25 -

E8 4.75 -

E9 - -

E10 - -

E11 - -

E12 4.50 -

E13 - -

E14 5.25 4.90

F1 4.75 -

F2 - -

F3 - -

F4 4.50 -

F5 4.50 -

F6 5.25 -

F7 5.25 -

F8 5.25 4.90

G1 5.50 5.32

G2 - -

G3 5.50 -

G4 5.50 -

H1 5.25 -

H2 5.25 -
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Question 9 

L’aŶalǇse des effets eŶ phase ĐhaŶtieƌ se liŵite à aŶalǇseƌ les effets du phasage ; elle doit intégrer également les 
effets des chantiers proprement dits. 

 
En complément des mesures prévues dans le DAE, il est proposé les mesures suivantes : 

- Les installations de type « bungalows de chantier », destinés à accueillir des locaux de type salle de 
réunion ou vestiaires, respecteront les cotes de seuils prescrites dans le cadre du DAE ; 

- Le stockage des matériaux et des produits dangereux, pour les travaux réalisés dans les secteurs 
inondables, dans la mesure du possible, ne se fera pas sur site. Si un stockage temporaire était 
nécessaire, il sera réalisé au-dessus de la Đote de seuil de l’ilot aŵĠŶagĠ ; 

- Les stockages de matériaux seront limités au maximum sur les secteurs inondables, à la fois en 
superficie et en durée. 

Ces ĠlĠŵeŶts seƌoŶt ƌepƌis et dĠtaillĠs daŶs le RğgleŵeŶt d’OƌgaŶisatioŶ de Chantier (ROC) paƌ l’AssistaŶt Maîtƌe 
d’Ouvƌage de Boƌdeauǆ MĠtƌopole eŶ Đhaƌge de l’OƌdoŶŶaŶĐeŵeŶt, de la PlaŶifiĐatioŶ et de la CooƌdiŶatioŶ 
(OPC Urbain) du Projet Brazza. Ce document, actuellement en cours de rédaction, sera transmis par les 
opérateurs pƌĠseŶts suƌ Bƌazza à l’eŶseŵďle des eŶtƌepƌises ƌĠalisaŶt  des tƌavauǆ suƌ le site. 

L’OPC UƌďaiŶ seƌa ĠgaleŵeŶt ĐhaƌgĠ de vérifier sur site la bonne application du ROC. 

 

 

 

 

NB : l’aŶŶeǆe ϱ iŶtitulĠe « Etude préliminaire réseaux – notice technique et annexes » dédiée à la définition des 
réseaux intègre une annexe « plan indicatif des cotes de seuils » eǆtƌait de l’Ġtude AƌtĠlia de ŵaƌs ϮϬϭϰ Ƌui est 
en contradiction avec le plan guide retenu ; Đela peut ġtƌe souƌĐe d’eƌƌeuƌ. Ce poiŶt est à Đoƌƌigeƌ 

Le plan ci-contre, établi en mars 2014, dans le cadre des études pré-opérationnelles de Brazza est caduque. Les 
Đotes de seuils soŶt pƌesĐƌites paƌ l’aŶŶeǆe ϯ de l’Ġtude hǇdƌauliƋue, ŵise à jouƌ eŶ septeŵďƌe ϮϬϭϴ, joiŶte eŶ 
annexe 3 de la présente note. 

 

 

 

 
 



 
PROJET URBAIN BORDEAUX BRAZZA  

 
 

 

DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE – COMPLÉMENTS SUITE AU COURRIER DE LA DDTM DU 20/06/2018 
INDICE B – NOVEMBRE 2018  

 

 

Question 10 

Au regard de la configuration du site, le quartier semble bloqué entre la zone inondable et le remblai SNCF. Les 
ŵodalitĠs de gestioŶ de Đƌise et d’iŶfoƌŵatioŶ auǆ populatioŶs Ŷe soŶt pas pƌĠĐisĠes daŶs les pƌojets iŶdividuels. 
Bordeaux Métropole doit gaƌaŶtiƌ la possiďilitĠ d’ĠvaĐueƌ des peƌsoŶŶes eŶ Đas d’iŶoŶdatioŶ. Vous pƌĠĐiseƌez 
pour cela les mesures prévues. 

Le pƌojet Bƌazza Ŷ’aggƌave pas les ĐoŶditioŶs d’iŶteƌveŶtioŶ des seĐouƌs et de ĐiƌĐulatioŶ ;ĠvaĐuatioŶͿ paƌ 
rapport à la configuration actuelle du site : les périodes de circulation possibles sur les différentes voiries sont 
inchangées : 

- Le quai de Brazza et la rue Charles Chaigneau restent impraticables pendant des durées similaires à 
aujourd’hui ; 

- La rue de Queyries actuelle reste non inondable, daŶs toutes les phases de ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet ; 

- Le prolongement de la rue de Queyries sera réalisé en phase 1, entre la rue Lajaunie et la rue Charles 
Chaigneau. Cette voie nouvelle, de plus de 700 mètres de longueur, sera également non inondable, à 
l’eǆĐeptioŶ de soŶ ƌaĐĐoƌdeŵeŶt à la ƌue Charles Chaigneau. Elle complètera la desserte actuelle. 

 

 
 

 
 
La rue de Queyries et son prolongement, non inondables dans toutes les phases du projet, seront donc les 
voies d’iŶteƌveŶtioŶs privilégiées pouƌ les seĐouƌs, eŶ Đas de ŶĠĐessitĠ d’intervention sur Brazza. 
 
 
 

 
 
  

Rue de Queyries et son 
prolongement 

Rue de Queyries et son 
prolongement 
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3. PROCÉDURE LOI SUR L’EAU – EVALUATION DES IMPACTS DU PROJET RELATIFS 
ZONE HUMIDE 

En 2015 le diagŶostiĐ de Siŵethis aďoutissait à la pƌĠseŶĐe d’eŶviƌoŶ ϭ,ϰϮ ha de zoŶes huŵides seloŶ la 
végétation. 

DaŶs le dossieƌ le ďuƌeau d’Ġtudes ĐoŶĐlut à l’aďseŶĐe de zoŶe huŵide paƌ l’utilisatioŶ du seul Đƌitğƌe sol.;Đf. 
chapitre 3.8.1 – enjeux relatifs aux zones humides). Or la note technique du 26 juin 2017, demande, lorsque les 
sols suďisseŶt ou oŶt suďi des aĐtivitĠs ou aŵĠŶageŵeŶts Ŷe leuƌ peƌŵettaŶt plus d’eǆpƌiŵeƌ pleiŶeŵeŶt leuƌ 
caractère hydromorphe (cas particulier du sol artificiel / site constitué de remblais) de tenir compte de ces 
altĠƌatioŶs daŶs l’iŶteƌpƌĠtatioŶ des ĠlĠŵeŶts pĠdologiƋues. 

Le dossier évoque les travaux de dépollution du site qui ont engendré une destruction de zones humides de 
l’oƌdƌe de ϱ ha saŶs auŶe ĐoŵpeŶsatioŶ. Cette zoŶe Ŷ’est par conséquent plus identifiée somme humide selon 
la vĠgĠtatioŶ puisƋu’il s’agit de pƌaiƌie seŵĠe ;ŵĠsophile à luzeƌŶe ĐultivĠe/vĠgĠtatioŶ ŶoŶ spoŶtaŶĠe suƌ 
remblai). 

De plus, des iŵpaĐts suƌ plusieuƌs espğĐes d’aŵphiďieŶs oŶt ĠgaleŵeŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs et foŶt l’oďjet de ŵesuƌes 
de compensation visant à la restauration de zones humides, ce qui corrobore avec la présence de zones humides. 

Il est également évoqué des espèces caractéristiques de zones humides : 

- p 99/412 : saules blancs, frênes et ormes 

- p 103/7412 : triton palmé, têtard alyte accoucheur etc. 

EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe à la leĐtuƌe des Ŷoŵďƌeuses ĠvoĐatioŶs d’uŶe zoŶe à teŶdaŶĐe huŵide ;visĠes Đi-dessus), la 
ŵĠthodologie d’iŶveŶtaiƌe doit ġtƌe ƌevue afiŶ d’ġtƌe ĐoŶfoƌŵe à la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ vigueuƌ. 

Il est rappelé que dans le cas de présence avérée de zones humides, la démarche éviter-réduire-compenser devra 
ġtƌe pƌoposĠe. L’aŶalǇse gĠoŵoƌphologiƋue peƌŵettƌa d’appoƌteƌ des ĠlĠŵeŶts suƌ le Ŷiveau de foŶĐtioŶŶalitĠ 
des zones humides selon la végétation, afin de dimensionner les éventuelles mesures compensatoires à mettre 
eŶ œuvƌe 

EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, eŶ l’Ġtat aĐtuel du dossieƌ, le pƌojet fait l’oďjet d’uŶ avis de ŶoŶ-conformité à la règle R2 du 
Sage Estuaire. 

 

 

La Règle 2 du Sage Estuaire est la suivante : « Eviter, sinon réduire ,ou à dĠfaut, ĐoŵpeŶseƌ l’atteiŶte gƌave auǆ 
zones humides » 

Les compléments apportés ci-dessous visent à expliciter : 

1. Une synthèse des différents diagnostics zones humides, sur les critères végétation et pédologie, réalisés 
sur le secteur de Projet, mettant en évidence le respect de la méthodologie en vigueur 

2. UŶe sǇŶthğse de l’histoƌiƋue du site Sofeƌti, Ƌui a suďi d’iŵpoƌtaŶtes tƌaŶsfoƌŵatioŶs suĐĐessives, ayant 
conduit à des artificialisations complètes du site à plusieurs reprises 

3. UŶe sǇŶthğse de l’Ġtude hǇdƌo-géomorphologique et historique réalisée 

4. Une conclusion sur la caractérisation des zones humides à Brazza 

5. Les compléments proposés au DAE pour renforcer la démarche ERC dĠjà ŵise eŶ œuvƌe. 
1. Synthèse des études zones humides réalisées 

Deuǆ diagŶostiĐs oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs, l’uŶ eŶ ϮϬϭϰ, l’autƌe eŶ ϮϬϭϴ. Les Đaƌtes Đi-dessous mettent en évidence les 
évolutions constatées. 
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Le tableau ci-dessous présente une synthèse comparative des études réalisées en 2014 et 2018 sur les critères 
végétation et pédologie/hydrogéomorphologie. 

 

 2014 2018 Commentaires 

Zone humide 
critère 
Végétation 

1,42 ha 0,34 ha Evolutions entre 2014 et 2018 : 

  Secteur Belmonte 

Les relevés phytosociologiques effectués sur le secteur 
BelŵoŶte eŶ ϮϬϭϲ paƌ Siŵethis et l’eǆaŵeŶ des 
recouvrement des espèces végétales dominantes ne 
tƌaduiseŶt plus la pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide suƌ la ďase du 
Đƌitğƌe VĠgĠtatioŶ au seŶs de l’aƌƌġtĠ ŵiŶistĠƌiel du Ϯϰ juiŶ 
2008 modifié le 1er octobre 2009. La prolifération des espèces 
invasives et la fermeture du milieu depuis les relevés de 2013 
ont entraîné une évolution du milieu et par conséquent de la 
cartographie Zone Humide Végétation.  

  Secteur Soferti 

Entre 2014 et 2018, dans le Đadƌe de la ĐessatioŶ d’aĐtivitĠ de 
Soferti, le site a été dépollué entraînant des modifications 
importantes 

- Disparition des groupements pionniers rudéraux des 
sols temporairement inondés et des fourrés à Saule 
blanc et roux 

- Modification de cortège floƌistiƋue suƌ le plaŶ d’eau 
et sa végétation de ceinture (évolution vers plans 
d’eau à ĐhaƌaĐĠes et VĠgĠtatioŶs aŵphiďies à 
Polypogon de Montpellier) 

- Régression des roselières à Phragmite commun avec 
persistance de micro-unités (335 m²) 

Les relevés phytosociologiques figurent en Annexe 3 de 
l’AŶŶeǆe « Etude écologique » du Dossieƌ d’AutoƌisatioŶ 
Environnementale. 

 

 

 

 2014 2018 Commentaires 

Zone humide 
critère 
pédologique / 
hydro-
géomorphologie 

5,2 ha 0 ha 2018 

  Secteur Belmonte 

Contrairement à GEREA/Solenvie en 2014, les tarières faites 
eŶ ϮϬϭϲ/ϮϬϭϳ paƌ BeĐheleƌ CoŶseil Ŷ’oŶt pas ĠtĠ 
concluantes, en raison de refus de tarières.  

Becheler Conseil décrit les sols comme des « non sols » 
(remblais à horizons exogènes : cobaltiques, etc). 

Aucune ZH sur le critère pédologie Ŷ’a doŶĐ ĠtĠ ƌeteŶue eŶ 
2018 sur ce secteur. 

  Secteur CUB 

Ginger Burgeap a réalisé 26 points de sondages pédologiques 
au droit des ZH identifiées par GEREA / Solenvie : refus de 
tarière entre 15 et 35 cm de profondeur et absence de traits 
rédoxiques. 

Aucune ZH sur le critère pédologie Ŷ’a doŶĐ ĠtĠ ƌeteŶue eŶ 
2018 sur ce secteur. 

  Secteur Soferti 

La dĠpollutioŶ du site autoƌisĠe paƌ l’Etat et ŵise eŶ œuvƌe 
eŶ ϮϬϭϲ s’est aĐĐoŵpagŶĠe d’uŶ dĠĐaisseŵeŶt des sols et 
d’uŶ ĐoŶfiŶeŵeŶt paƌ pose de gĠoteǆtile et ƌeŵďlai de teƌƌes 

Les ĐoŶtƌaiŶtes d’hǇgiğŶe et sĠĐuƌitĠ, associées à cette 
dépollution, Ŷ’oŶt pas peƌŵis à BeĐheleƌ CoŶseils de ƌĠaliser 
des sondages pédologiques. Une analyse 
hydrogéomorphologique et historique a donc été réalisée 
(Annexe ϰ de l’AŶŶeǆe Etude ĠĐologiƋueͿ. Cette Ġtude  
ĐoŶduit à Ŷ’ideŶtifieƌ aucune ZH, que ce soit du point de vue 
hydrogéomorphologique ou historique sur ce secteur. 
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2. SǇŶthğse de l’histoƌiƋue du site Sofeƌti 

Le site de Soferti a subi de nombreuses 
transformations entre 1943 et 2018. Au cours 
de ces années, le terrain a été entièrement 
remblayé et artificialisé à de nombreuses 
reprises, conduisant à produire un « non-
sol ». 

Comme le montre la photo ci-contre, le site 
était entièrement artificialisé en 1943, la 
majeure partie étant occupée par des 
bâtiments. 

 

 

 

 

 

 

En 2003, Soferti est toujours en activité et 
foƌteŵeŶt iŵpeƌŵĠaďilisĠ. L’aĐtivitĠ Đesse le 
31 décembre 2003. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2011, Soferti a cessé ses activités et la 
majeure partie des bâtiments a été démolie.  

Un bassin, utilisé dans le cadre du process 
industriel pour traiter des produit acides, a été 
maintenu. 

AfiŶ de Ŷe pas ƌejeteƌ d’eauǆ polluĠes daŶs la 
Garonne, les eaux pluviales ne sont plus 
collectées. Les gouttières de la halle sont par 
exemple déconnectées des réseaux souterrains 
et les eaux pluviales ruissellent directement sur 
le teƌƌaiŶ, s’aĐĐuŵulaŶt aiŶsi auǆ poiŶts ďas du 
site. 

 

 

 

 

 

 

En 2014, la réhabilitation du site a débuté 
;dĠpollutioŶͿ et d’iŵpoƌtaŶts teƌƌasseŵeŶts 
soŶt eŶ Đouƌs. Cette ƌĠhaďilitatioŶ a fait l’oďjet 
d’uŶ aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal de Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϯ.  

Des remblaiements ont notamment été 
autorisés sur tout le site pour confiner la 
pollution. 
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Le bassin, utilisé dans le cadre du process 
industriel, est toujours visible.En 2015, la 
réhabilitation du site est achevée. Le site a été 
ƌeŵďlaǇĠ et auĐuŶe floƌe Ŷ’est pƌĠseŶte.  

Le bassin, utilisé dans le cadre du process 
iŶdustƌiel, est toujouƌs visiďle et Ŷ’a pas été 
remblayé dans le cadre de la réhabilitation. 

Le terrain est maintenant totalement 
remanié, des remblais en majeure partie 
inertes ont été apportés pour confiner les sols 
en place. Les sols ont été traités à la chaux 
pour modifier le PH. Tous les ouvrages de 
recueil des eaux de pluie ont été mis hors 
service. 

Le site, qui avant le XXème siècle avait un 
caractère hydromorphe, a encore été dégradé 
et a perdu tout caractère hydromorphe. 

 

 

 

En 2016, la faune et la flore se réimplantent 
lentement, essentiellement aux abords du 
bassin non remblayé. Les eaux de pluie, 
maintenues sur le site pour des questions de 
non dispersion de la pollution, ruissellent en 
effet vers les points bas.  

D’un point de vue hydromorphe, le site reste 
toutefois non fonctionnel en raison de 
l’aďseŶĐe d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau, aucune 
Ŷappe ou Đouƌs d’eau Ŷ’aliŵeŶtaŶt Đe 
secteur. 

 

 

 

 

3. SǇŶthğse de l’Ġtude hǇdƌo-géomorphologique et historique 

L’Ġtude GiŶgeƌ / SoleŶvie ƌĠalisĠe eŶ ϮϬϭϰ et les Ġtudes ƌĠalisĠes eŶtƌe ϮϬϭϲ et ϮϬϭϴ paƌ Burgeap et Becheler 
Conseils ont des conclusions différentes sur le critère pédologie, les études récentes ayant majoritairement 
conduit à des refus de tarières en raison de remblais importants. Becheler Conseils a donc réalisé une analyse 
hydro-géomorphologique et historique sur les secteurs Belmonte et Soferti afin de répondre aux attendus de la 
note du 26 juin 2017. 

➢ Brazza : un projet localisé au sein de la plaine alluviale de la Garonne en rive droite : une zone humide  

L’Ġtude du ĐoŶteǆte gĠoŵoƌphologiƋue et hǇdƌogĠologiƋue et Đelle de l’ĠvolutioŶ de l’oĐĐupatioŶ histoƌiƋue des 
teƌƌes peƌŵetteŶt de ĐoŶĐluƌe assez ŶetteŵeŶt suƌ la situatioŶ Ŷatuƌelle du site à l’Ġtude : 

- Au nord du site, les cartes anciennes montrent un petit ruisseau se jetant dans la Garonne et dont la 
souƌĐe se tƌouvait au Ŷiveau des Đoteauǆ. Il Ŷ’appaƌaît plus suƌ les photos aĠƌieŶŶes : Sa ĐaŶalisatioŶ 
daterait du début du XXème. 

- Le site est implanté sur le schorre de la rive droite du méandre de la Garonne. Ce schorre correspond à 
uŶe paƌtie « haute » d’uŶ ŵaƌais littoƌal, eŶ voie d’assğĐheŵeŶt et de ĐoŶsolidatioŶ des aƌgiles de Matte. 
Il est limité à son extrémité N.O. par un bas-marais « mouillé » dont il est séparé par la route du quai de 
Brazza, et à son extrémité S.E. par la voie ferrée implantée sur un ancien bourrelet fluviatile.  

Cette situation se traduit par un caractère inondable uniquement lors des crues de faible récurrence et pour la 
partie N.O. du site uniquement.  

DuƌaŶt le XXğŵe siğĐle, ŶotaŵŵeŶt peŶdaŶt l’Entre-Deux-Guerres, ce secteur a été très fortement anthropisé : 
ŵise eŶ plaĐe d’iŶfƌastƌuĐtuƌes iŶdustƌielles, dĠĐapage des teƌƌes, ŶivelleŵeŶt, ƌeŵďlaieŵeŶt, ĐƌĠatioŶ de zoŶes 
de dĠpôts diveƌs…. DaŶs Đe geŶƌe de situatioŶ, il est ĐoŶstaŶt Ƌue les sols d’origine, des argiles à débris végétaux 
en voie de consolidation par compaction naturelle, ne soient plus identifiables ni même présentes à 
l’affleuƌeŵeŶt. 

 
4. Conclusion sur la caractérisation des zones humides à Brazza 

Le diagŶostiĐ fiŶal dĠĐoule doŶĐ de l’analyse géomorphologiƋue et de l’histoiƌe du site. 

Le site du pƌojet ĐoŶĐeƌŶe, à l’oƌigiŶe, des sols ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de ZoŶes Huŵides, ĐoƌƌespoŶdaŶt à uŶ ŵaƌais de 
bordure fluviale eŶ voie de ĐoŶsolidatioŶ, ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ des sols d’aƌgiles à dĠďƌis de vĠgĠtauǆ tƌğs hǇgƌophiles, 
de type phragmites. Les zones humides de la plaine alluviale de la Garonne à Brazza étaient bien une réalité 

jusƋu’au dĠďut du 20ğŵe siğĐle. 

Cette vaste zoŶe huŵide a ĠtĠ totaleŵeŶt dĠtƌuite loƌs de tƌavauǆ d’iŵplaŶtatioŶ iŶdustƌielle depuis l’EŶtƌe-

Deux-Guerres, par une totale artificialisation des sols à partir de remblais divers de qualité très médiocre. 

PƌĠalaďleŵeŶt à la ƌĠalisatioŶ du Dossieƌ d’Autoƌisation Environnementale du projet Brazza, le site a été 

entièrement remodelé et remblayé, par Rétia, pour le ƌĠhaďiliteƌ daŶs le Đadƌe de la ĐessatioŶ de l’aĐtivitĠ 
industrielle. Ces travaux ont été ƌĠalisĠs ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au dossieƌ d’autoƌisatioŶ dĠposĠ paƌ Rétia, instruit par la 

Dreal et prescrit par Arrêté Préfectoral. Ces travaux ont conduit à la destruction des zones humides résiduelles, 

et peu fonctionnelles, du site.   

Seules quelques zones très restreintes en termes de superficie, subsistent en raison de l’aďseŶĐe d’assaiŶisseŵeŶt. 
Isolées, non alimentées, elles ont perdu toutes les fonctionnalités indispensables à une zone humide.  

Le diagnostic conclu donc à l’aďseŶĐe de zoŶe huŵide foŶĐtioŶŶelle. 
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5. Compléments proposés au DAE pour renforcer la dĠŵaƌĐhe ERC dĠjà ŵise eŶ œuvƌe 

Le diagŶostiĐ aǇaŶt ĐoŶĐlu à l’aďseŶĐe de zoŶe huŵide foŶĐtioŶŶelle, la rubrique « 3.3.1.0 : Tous les travaux 
d’assğĐheŵeŶt, de ŵise eŶ eau, d’iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ, de ƌeŵďlais de zoŶes huŵides ou de ŵaƌais » Ŷ’a pas ĠtĠ 
retenue daŶs le Đadƌe du DAE et auĐuŶe ĐoŵpeŶsatioŶ spĠĐifiƋue Ŷ’a ĠtĠ pƌoposĠe. 

EŶ ƌevaŶĐhe, pouƌ pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l’histoiƌe du site, les ďiotopes et leuƌ oƌigiŶe, Boƌdeauǆ MĠtƌopole s’est 
attachée à rendre compatible la stratégie de compensation liée aux espèces protégées avec la restauration des 
zones humides du site de compensation. 

Ces ĠlĠŵeŶts soŶt dĠĐƌits daŶs la piğĐe VI du Dossieƌ d’AutoƌisatioŶ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale ;DAEͿ iŶtitulĠe « Dossier 
de demande de dérogation pour les espèces protégées ». 

Il est en paƌtiĐulieƌ pƌĠvu de ŵettƌe eŶ œuvƌe et de gĠƌeƌ uŶ espaĐe de ĐoŵpeŶsatioŶ pouƌ le volet espğĐes 
protégées. Le site est localisé à 7 kms du site Brazza en lit majeur de la Garonne. Un pré-plan de gestion a été 
établi pour ce site, dans le cadre du dossier de demande de dérogation pour les espèces protégées.Les actions 
prévues sont : 

• Action A : Restauration et entretien de prairies humides hautes  

• Action B : Restauration et entretien de fourrés humides  

• AĐtioŶ Cϭ : RĠaŵĠŶageŵeŶt d’uŶ ƌĠseau de ŵaƌes  
• Action C2 : Favorisation du repos des amphibiens 

• AĐtioŶ D : AugŵeŶtatioŶ de l’hǇdƌoŵoƌphie des sols paƌ oďtuƌatioŶ des dƌaiŶs 

Boƌdeauǆ MĠtƌopole, pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe Đette compensation liée aux espèces protégées a programmé la 
ƌĠalisatioŶ d’uŶ plaŶ de gestioŶ permettant de préciser les mesures avant leur réalisation, ainsi que le périmètre 
précis de compensation. 

Dans le cadre de ce plan de gestion, en complément des mesures déjà identifiées, des mesures complémentaires 
seront ajoutées afin de renforcer le volet restauration de zones humides.  

A Ŷoteƌ, Ƌu’eŶ foŶĐtioŶ des aŵĠŶageŵeŶts et de leuƌs suƌfaĐes, uŶ Poƌteƌ à CoŶŶaissaŶĐe pouƌƌa ĠgaleŵeŶt ġtƌe 
ƌĠalisĠ paƌ Boƌdeauǆ MĠtƌopole, pouƌ dĠĐlaƌeƌ, paƌ eǆeŵple, le ƌĠseau de ŵaƌes Ƌui pouƌƌait ġtƌe ŵis eŶ œuvƌe. 

En revanche, la compatibilité des mesures « Espèces protégées » avec la restauration des zones humides sur le 
site de compensation est avérée. On peut notamment citer comme points de compatibilités sur le site retenu : 

- Le fait Ƌu’il se situe daŶs le ŵġŵe ďassiŶ veƌsaŶt, à pƌoǆiŵitĠ du lieu d’iŵpaĐt histoƌiƋue : équivalence 
géographique 

- Que Bordeaux Métropole a la capacité, du fait de sa maîtrise foŶĐiğƌe du site, d’eŶĐleŶĐheƌ les tƌavauǆ 
de restauration ĐoŶĐoŵŵitaŵŵeŶt à la ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet Bƌazza : équivalence temporelle 

- Que les espèces de faune (oiseaux paludicoles, amphibiens) et de flore (prairies humides, mares, fourrés) 
favorisés sur le site de compensation, correspondent aux écosystèmes de milieux humides qui pré-
existaient en rive droite de la Garonne au début du 20ème siècle 

Boƌdeauǆ MĠtƌopole a ĠgaleŵeŶt pƌoposĠ au SMIDDEST de paƌtiĐipeƌ au pƌojet d’aŵĠlioƌatioŶ du guide 
d’ĠvaluatioŶ des foŶĐtioŶŶalitĠs des ZH. EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, duƌaŶt l’ĠtĠ ϮϬϭϴ des stagiaiƌes du SMIDDEST ont pu 
intervenir, sur le site de compensation prévu, afiŶ d’appliƋueƌ le Guide de l’ONEMA et aiŶsi dĠteƌŵiŶeƌ le 

potentiel de valorisation de ce site. Bordeaux Métropole est en attente de ces résultats. Ces résultats pourront 
alimenter le plan de gestion sur le volet restauration « zones humides ». 

A Ŷoteƌ ĠgaleŵeŶt Ƌu’eŶ teƌŵes de zoŶes huŵides : 

- Le site actuel du projet Brazza présente des enjeux et des fonctionnalités faibles, le projet étant situé en 
pleiŶ ĐeŶtƌe uƌďaiŶ, daŶs uŶ seĐteuƌ aƌtifiĐialisĠ et ƌeŵďlaǇĠ, doŶt les sols soŶt aujouƌd’hui des ŶoŶ sols 
au caractère hydromorphe non fonctionnel,  

- Le site de compensation proposé, se situe au Đœuƌ du Đoƌƌidoƌ ĠĐologique en cours de restauration sur 
la rive gauche entre le stade de Bordeaux et la Garonne. Ce site présente un enjeu fort et des 
fonctionnalités potentielles réelles. Les aménagements prévus viendront renforcer la dynamique de 
restauration de ce corridor et les trames vertes et bleues associées. Ces éléments seront financés et 
réalisés dès le démarrage de la phase opérationnelle du projet Brazza. 

En complément, Bordeaux Métropole propose : 

-  conformément aux préconisations du CNPN, de porter la compensation surfacique de 3,4 hectares 
surface initialement proposée, à 5 hectares. Cette compensation liée aux espèces protégées, permet par 
la même occasion de ré-équilibrer la perte historique des zones humides en rive droite de la Garonne sur 
le secteur Brazza. 

- De mettre en place un Comité de Suivi annuel du site de compensation. Ce dernier réunirait Bordeaux 
MĠtƌopole, la DREAL, la DDTM, le SMIDDEST et l’AFB. Il seƌait l’oĐĐasioŶ de faiƌe ƌeŵoŶteƌ les ƌetouƌs eŶ 
ŵatiğƌes de gestioŶ ĠĐologiƋues du site ĐoŵpeŶsatoiƌe et ĠveŶtuelleŵeŶt d’ajusteƌ les aĐtioŶs ŵises eŶ 
oeuvre. 
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4. PROCÉDURE LOI SUR L’EAU – EVALUATION DES IMPACTS DU PROJET RELATIFS À 
LA POLLUTION DES SOLS ET À LA GESTION DES EAUX USÉES 

Question 1 – Pollution des sols 

Le pƌojet pƌĠseŶte la paƌtiĐulaƌitĠ d’ġtƌe iŵplaŶtĠ suƌ plusieuƌs aŶĐieŶŶes fƌiĐhes iŶdustƌielles. La pƌoďlĠŵatiƋue 
est d’autaŶt plus pƌĠoĐĐupaŶte Ƌue d’iŵpoƌtaŶts ŵouveŵeŶts de dĠďlais / ƌeŵďlais vont avoir lieu dans cadre 
du nivellement du site. 

De nombreuses investigations de terrain montrent que le site est globalement pollué avec plusieurs types de 
contaminations selon les secteurs. Les plans de gestion de ces sols pollués, qui doivent aboutir à la ŵise eŶ œuvƌe 
des ŵesuƌes ŶĠĐessaiƌes pouƌ assuŵeƌ l’adĠƋuatioŶ de la ƋualitĠ du site aveĐ les usages futuƌs, Ŷe figuƌeŶt pas 
tous daŶs le dossieƌ. Le pĠtitioŶŶaiƌe doit s’eŶgageƌ à Đe Ƌue Đes plaŶs de gestioŶ soieŶt ŵeŶĠs suƌ ĐhaƋue lot à 
aménager. 

 

Le sujet de la réhabilitation des sols revêt un caractère fondamental sur le quartier Brazza. La complexité 

du tƌaiteŵeŶt de la pollutioŶ des sols est d’autaŶt plus gƌaŶde Ƌue les ƌeŵďlais et dĠďlais doiveŶt 
strictement respecter les cotes altimétriques du DAE, sous peiŶe de ƌefus de la deŵaŶde d’autoƌisatioŶ 
du pétitionnaire.  

Par ailleurs, le pétitionnaire, dans la mesure ou son « projet se situe sur un terrain ayant accueilli une 

iŶstallatioŶ ĐlassĠe ŵise à l’aƌƌġt dĠfiŶitif et ƌĠguliğƌeŵeŶt ƌĠhaďilitĠe pouƌ peƌŵettƌe l’usage dĠfiŶi daŶs 
les conditions prévues aux articles L. 512-6-1, L. 512-7-6 et L. 512-12-1 du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, et 
loƌsƋu’uŶ usage diffĠƌeŶt est eŶvisagĠ » (source CERFA 13409-06 pour les dépôts de PC et PA) remet la 

pièce PC 16-5 dans le cadre de sa demande d’autoƌisatioŶ : Il s’agit d’uŶe attestatioŶ Ġtaďlie paƌ uŶ 
ďuƌeau d’Ġtudes ĐeƌtifiĠ daŶs le doŵaiŶe des sites et sols polluĠs, ou ĠƋuivaleŶt, gaƌaŶtissaŶt Ƌue les 
mesures de gestion de la pollution au regard du nouvel usage du terrain projeté ont été prise en compte 

dans la conception du projet. [Art. R. 431-16 Ŷ) du Đode de l’uƌďaŶisŵe].  

Deuǆ ICPE ŵises à l’aƌƌġt oŶt ĠtĠ ƌeĐeŶsĠ suƌ le Ƌuaƌtieƌ Bƌazza : le site SOFERTI Ƌui fait de plus l’oďjet 
d’uŶe seƌvitude d’utilitĠ puďliƋue et le site de la Cornubia.  

De plus, daŶs le Đadƌe de l’iŶstƌuĐtioŶ, le service instructeur consulte la Direction Prévention – Centre 

risque sanitaire, bruit, hygiène, alimentaire qui émet un avis sur le volet pollution dans le cadre de 

l’iŶstƌuĐtioŶ des autoƌisatioŶs d’uƌďaŶisŵe suƌ le seĐteuƌ de pƌojet de Bƌazza. 

 

 

Question 2  

Concernant la gestion des eaux usées, le pétitionnaire évoque un projet de création raccordement du quartier 
Brazza à la station Louis Fargue située en rive gauche de la Garonne, via l’iŵplaŶtatioŶ d’uŶ ĐolleĐteuƌ souteƌƌaiŶ 
qui passerait à une vingtaine de mètres sous la Garonne. Ces travaux ne sont pas développés dans la demande 
d’autoƌisatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale. Vous pƌĠĐiseƌez a ŵiŶiŵa si uŶ dossieƌ spĠĐifiƋue va ġtƌe dĠposĠ. 

La station de pompage Brazza, et le collecteur souterrain permettant de relier la rive droite à la rive gauche, 
soŶt eŶ Đouƌs de tƌavauǆ. Ils oŶt fait l’oďjet de pƌoĐĠduƌes : 

- Un permis de construire obtenu pour la station de pompage, 

- Une déclaration au titre du Code de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, Đoŵŵe l’atteste le Đouƌƌieƌ Đi-après, en date du 
27/03/2017, qui fait état de la non-oppositioŶ de la DDTM au dossieƌ de dĠĐlaƌatioŶ loi suƌ l’eau dĠposĠ 
pour ce projet. 
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5. PROCÉDURE DE DÉROGATION A L’ATTEINTE DES HABITATS ET ESPÈCES PROTÉGÉES 

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe le site de ĐoŵpeŶsatioŶ d’espğĐes pƌotĠgĠes, il est ĠvoƋuĠ eŶ page ϯϭϴ/ϰϭϮ Ƌue le site de 
ĐoŵpeŶsatioŶ espğĐes pƌotĠgĠes est loĐalisĠ eŶ liŵite d’uŶ vaste eŶseŵďle de ĐoŵpeŶsatioŶ du GƌaŶd Stade et 
Ƌu’uŶe paƌĐelle de ϯ,ϰ ha est mobilisée pour la compensation de Brazza. Des éléments détaillés et précis sont 
attendus concernant les limites de chaque projet existant et à venir ainsi que les numéros de parcelles et le motif 
des compensations. Ces éléments seront accompagnés de plans précis et détaillés à une échelle lisible et 
légendés. 

 
Le tableau ci-dessous présente les superficies mobilisées pour la compensation de Brazza sur la parcelle 
cadastrée section GW parcelle numéro 4, d’uŶe supeƌfiĐie de Ϯϲ heĐtaƌes ainsi que les autres mobilisations 
potentiellement envisagées paƌ la MĠtƌopole pouƌ la ĐoŵpeŶsatioŶ d’autƌes pƌojets uƌďaiŶs 
 
A noter que cette parcelle appartient à la ville de Bordeaux qui a donné son autorisation à Bordeaux Métropole 
pour réaliser les mesures de compensation définies dans la future autorisation relative au projet Brazza. Les 
courriers actant ces éléments sont joints en annexe du dossier CNPN. 
 

Compensation 
Superficie associée 

(ha) 

Projet urbain Brazza – Dossier CNPN - Ensemble de la compensation liée aux 
espèces protégées 

3,4 hectares 

Superficie complémentaire proposée, à la fois pour les espèces protégées et le ré-
équilibrage la perte historique des zones humides en rive droite 

1,6 hectares 

Superficie totale de la compensation pour le projet urbain Brazza  5 hectares 

Potentiel de compensation pour 
d’autƌes pƌojets uƌďaiŶs 

En cours de définition 
21 hectares 
maximum 

Superficie totale 26 hectares 

 
La cartographie ci-après localise cette parcelle au sein du corridor écologique en cours de restauration en rive 
gauche de la Garonne, montrant ainsi les enjeux associés dans le cadre de la continuité marais / Garonne.  
 
Elle localise également le seul autre projet de compensation déjà engagé à proximité du site proposé, en lien 
avec les projets du nouveau stade de Bordeaux et du dépôt atelier du tramway. Les sites de compensation 
retenus pour ces 2 projets correspondent au bois de Brethous et la réserve naturelle des Barails.  
 
Une cartographie détaillée du sercteur de compensation agrandit est jointe en annexe 8. Elle précise : 

- La localisation des  5 hectares de compensation au sein de la parcelle maîtrisée par la ville de 
Bordeaux ; 

- Le nouveau périmètre de la zone de compensation, porté de 3,4 à 5 hectares dans le cadre du 
présent mémoire complémentaire ; 

- les milieux propices à la compensation dans ce périmètre. 
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6. ANNEXES 

6.1. ANNEXE 1 – COURRIER DE LA DDTM – 20/06/2018 - DEMANDE DE COMPLÉMENTS  
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6.2. ANNEXE 2 – COURRIER DE SUD-OUEST 
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6.3. ANNEXE 3 – COURRIER DU GRAND PORT MARITIME DE BORDEAUX 

 

6.4. ANNEXE 4 – ANNEXE 3 DE L’ÉTUDE HYDRAULIQUE « COTE DE SEUIL ET COTE SOUS DALLE » -  MISE 

À JOUR – SEPTEMBRE 2018 

Document A4 de 69 pages 
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6.5. ANNEXE 5 – – PLAN DES « COTES TOPOGRAPHIQUES PROJET PRESCRITES » - FORMAT A0 
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6.6. ANNEXE 6 – CARTE P91 DE L’ÉTUDE HYDRAULIQUE FORMAT A3 
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6.7. ANNEXE 7 – CARTE P 300/412 DU DAE FORMAT A3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 228 : ¨Plan guide 2017 – Etat final  
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6.8. ANNEXE 8 – CARTE DÉTAILLÉE DE LA ZONE DE COMPENSATION RETENUE  
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6.1. ANNEXE 9 – REFUS DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
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